
France Numérique Ensemble 

28/09/2023 – HA – Projet inclusion numérique dans les Espaces Sociaux 
Communs. 

Mi-septembre 2023 a été émis un courrier du préfet qui officialise la mise en place 

d'instances locales de gouvernance de la feuille de route nationale sur l'inclusion numérique. 

Ceci est particulièrement important car ce découpage de l’état jusqu’aux échelons 

hyperlocaux est celui qui est acté sur la période 2023-2026 pour la feuille de route 

concernant l’accompagnement des français aux usages du numérique sous le terme 

« France Numérique Ensemble ». 

Nous aurons donc en terme de niveaux lisibles à début 2024 : 

Etat -> ANCT et coopérative Mednum, dispositif Conseillers Numériques France Services 
notamment.  

Région  -> Hub bretagne numérique inclusif  

Département : gouvernance territoriale coordonnée pour le préfet par un(e)référent(e). 

Rennes Métropole : Projet numérique responsable de Rennes Métropole et coordination sur 
Rennes et à l’échelle des communes concernées. Instruction notamment du projet 
d’extension de Portrea à la cartographie fine des acteurs de l’accompagnement au 
numérique, ainsi que la coordination avec la Ville de Rennes sur les Espaces Publics 
Numériques et les bibliothèques.  

Les autres grappes et dispositifs dans Rennes qui seront dans l'annuaire d'orientation 
Portrea début 2024 sur le territoire de Rennes: dispositif espaces numériques en ESC, 
autres acteurs, et qui doivent être reliés à la dimension métropolitaine, qu'elles aient ou pas 
leurs propres gouvernances. 

Un appel a été lancé pour les candidatures à participer à l’élaboration des feuilles de routes 

au niveau départemental, ouvert jusqu’au 15 octobre. Un autre pour candidater au pilotage 

de ces feuilles de route, ouvert jusqu'à fin décembre. Ces appels sont accompagnés par un 

appel à candidatures pour recruter des Coordinateurs Conseillers Numériques France 

Services, ou les proroger. 

Ceci signifie que les projets du dispositif e-inclusion « Espace numérique en ESC »  doivent 

prendre en compte et s’harmoniser avec ces niveaux de gouvernance, pour éviter les 

doublons, et mutualiser au mieux les éventuelles demandes de moyens pour les trois 

prochaines années. 

 

https://www.espacenumeriqueesc.fr/?Acte3_docs/download&file=Territorialisationeinclusionetatsept20232.pdf
https://inclusion-numerique.anct.gouv.fr/
https://hub-bretagne.net/?AccueiL


 

 


